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Un bureau d'études techniques sera désigné par le maître de l'ouvrage pour l'étude des bétons armés, des poutres métalliques et de la 
charpente en sapin du pays traité. La cotation figurant aux plans concernant ces postes n'est donnée qu'à titre indicatif pour le maître de 

l'ouvrage et n'engage en aucun cas la responsabilité des architectes. Les mesures sont à vérifier par les entrepreneurs. Les dessins restent la 
propriété des architectes
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Les Maîtres d'ouvrage

  TRAVAUX

REMARQUES:

 DIVISION: 3e
 SECTION: D
 N°: 1159c

 ECH.:  1/50e DATE: 02/02/2023  DOSSIER: D.18.01.  FEUILLE:   4

PLANS 2eme ETAGE
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